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(THESE(
EN PRATIQUE


Le bureau des thèses :

BUREAU DES THESES (Porte M 110 Bâtiment de « l’Illustration ») – Mlle Vanessa MORETTOT Tél : 01.48.38. 76 59

AVANT PROPOS : Un document intitulé « Le guide du thésard » est à votre disposition au secrétariat médecine (bureau M 104) et que vous pouvez retrouver sur : www.aventispharma.fr

DEMARCHE A SUIVRE...

I
Pour soutenir leur Thèse de Doctorat en Médecine, les étudiants doivent :

1) avoir validé


-
la scolarité de tous les cycles,


-
toutes les Unités de valeurs,


2) Avoir acquitté leurs droits d'inscription concernant l'année de la soutenance de la   Thèse


   (Année universitaire allant du 1er octobre au 30 septembre de l’année antérieure). 



Dernier délai pour le paiement des droits : 30 octobre de l’année universitaire

          NB : Dépôt du Plan de Thèse : si possible dès la 1ère année d'internat.

II
L'étudiant envisageant de préparer sa Thèse doit trouver :


1)
Un Directeur de Thèse : tout Docteur en Médecine ayant ou non des fonctions enseignantes à la faculté.


2)
Un sujet.

III) Le temps pour présenter une Thèse entre la date de dépôt du plan et la soutenance est de 6 à 8 mois minimum.


Cette durée est donnée à titre indicatif. Certaines Thèses peuvent être préparées en temps plus court si l'étudiant s'y consacre complètement.

IV)
Démarches à effectuer

1)
L'étudiant doit déposer au Bureau des Thèses un plan dactylographié (en 2 exemplaires) qui passera devant la commission de Thèses. Ce plan comprendra, en deux pages : le nom de l'étudiant, le nom du Directeur et une introduction expliquant le motif du choix du sujet.


2)
La Commission des Thèses se réunit à la demande du Bureau des Thèses, lorsque 15 plans sont déposés (à peu près tous les deux mois, à partir du mois de novembre). Son Président fixe la date de Commission.


3)
Ce Comité examine les plans (accepte, refuse ou demande des explications supplémentaires) et nomme un Rapporteur pour chaque étudiant lorsque le plan est accepté. Le Bureau des Thèses sollicite le Rapporteur désigné, attend sa réponse pour que le candidat prenne contact avec lui. Celui-ci devra alors, immédiatement, lui soumettre son plan et ses intentions de travail, qu’il pourra modifier. Le Rapporteur a pour mission de faciliter et d’accompagner le travail de l'étudiant. Le cas échéant, le rapporteur peut l’aider, voire l’orienter, avant qu’il ne s’engage dans une mauvaise direction.

Le rapporteur aura au moins un entretien préalable à la soutenance de thèse avec l’étudiant de manière à harmoniser avec lui et son directeur les objectifs, la méthodologie et les conclusions du travail.


4)
En fin de travail, et au moins 30 jours avant la date prévue de la soutenance, l'étudiant vient retirer le "Bon pour Imprimer" qu'il doit faire signer par son Directeur et son Rapporteur de Thèse, qui peuvent à ce stade demander des modifications. Ce document doit ensuite être  retourner à l’université afin d’être soumis à la signature du Directeur de l'U.F.R. 


5)
Avant l'impression, l'étudiant doit retirer au Bureau des Thèses 2 formulaires d'enregistrement, un fac-similé de couverture type que l’étudiant devra respecter, une photocopie du Serment d'Hippocrate

L'étudiant peut alors faire imprimer sa Thèse. Nous conseillons à l'étudiant de faire imprimer 13 exemplaires au minimum, dont 8 obligatoires pour les démarches administratives :



-
1 pour chaque membre du Jury,



-
4 exemplaires seront remis au Bureau des Thèses avec le formulaire d'enregistrement. La soutenance peut alors être envisagée. Le candidat contacte le 

Directeur, le Rapporteur et deux autres personnes choisies par lui (3 Professeurs doivent participer à la constitution du Jury).

Le jury doit être composé de 3 professeurs et un docteur (tout médecin thésé depuis au moins 1 an).

Par la suite une date commune est décidée. L’étudiant doit alors contacter le secrétariat des thèses pour réserver une salle affectée aux soutenances, qui est la salle du Conseil au sous-sol du bâtiment de l’UFR.



Le Président du jury doit être impérativement présent lors de la soutenance.


6)
Certains étudiants préparent leur Thèse, sous la direction d'un médecin n'appartenant pas à la faculté de Bobigny. Ceci est tout à fait possible, à condition qu'ils soumettent leur sujet au Commission des Thèses de Bobigny (faculté à laquelle l'étudiant est rattaché) qui lui nommera un Rapporteur (l'étudiant dépendra toujours du règlement de la faculté de Bobigny, en ce qui concerne le dépôt du plan de Thèse).


7)
Un étudiant inscrit à l'U.F.R. de Bobigny qui présente sa Thèse avec un Professeur titulaire d'un autre C.H.U. peut-être amené à soutenir cette Thèse dans le C.H.U. d'origine du Professeur, mais sera diplômé de la Faculté de Bobigny et toujours avec la présence du directeur. Ce CHU ne doit pas se trouver hors Ile de France, autrement, l'étudiant devra soutenir sa Thèse à Bobigny et toujours avec la présence du Directeur. Traditionnellement, l’étudiant se déplace pour sa soutenance si le président du jury est rattaché à une autre université.


8)
Un Certificat de Réception au Doctorat est délivré à l'étudiant (1 semaine d'attente maximum). Ce Certificat de Réception au Doctorat tient lieu d'un Diplôme provisoire. 

NB : un étudiant peut déposer un plan de thèse dès sa première année d’internat, mais ne pourra la soutenir qu’après avoir validé au moins 3 semestres et ne pourra obtenir le diplôme provisoire qu’à la fin de son internat, c'est-à-dire s’il a validé  le jury de 3ème cycle.

DEPOT PLAN DE THESE

UFR SMBH « Léonard de Vinci » Bobigny

Le : ……………………………….

Nom :…………………………………………………………………………………………….

Prénom :…………………………………………………………………………………………

Année et spécialité :……………………………………………………………………………..



 DES de Médecine Générale oui □    non□
N° de téléphone :………………………………………………………………………………..
e-mail :…………………………………………………………………………………………...     

TITRE DE LA THESE

Nom du directeur de la thèse :…………………………………………………………………...

Lieu d’exercice :…………………………………………………………………………………

Signature du directeur : ………………………………………………………………………….

	CADRE RESERVE A L’ADMINISTRATION


	A) Sujet :

□  Accepté
□  Accepté avec remarques :


B) Demande d’avis d’expert : oui  □    non□
Nom :…………………………………………………………………………………………… 

C) Sujet :

□  Refusé
Motifs :

………………………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………….


INTRODUCTION :
OBJECTIFS :

MATERIEL ET METHODE:

Préparation de la thèse

1.  Le sujet doit être:
· original

·  intéressant

· réalisable sur le fond et dans des délais raisonnables (habituellement 12 mois maximum)

· privilégier la qualité plus que la quantité.

2.  Choix du directeur
· un guide disponible

· un mentor exigeant (rédaction)

· celui qui donne ou cautionne le sujet 

· celui qui compose le jury

3.  Choix du jury
· selon ses compétences

· selon des critères de « sympathie»

· 4 membres minimum dont 3 professeurs

· d'une ou de plusieurs facultés; des «non-universitaires» peuvent en faire partie.

4.  La préparation
· constituer la bibliographie 

· écrire l'introduction 

· analyse du ou des dossiers

5.  Conseils généraux
· vérifier l'orthographe

· typographie et plan clairs 

· demander de l'aide pour la relecture

61 Introduction
· elle fait le point sur le sujet

· elle dégage les objectifs de la thèse (1 à 4 pages)

71 Conclusion
· elle dégage la contribution de la thèse

81 Observations
· les malades doivent être anonymes

· le style: concordance des temps, passé plutôt que présent

· joindre les documents importants

· s'assurer de la précision et de la clarté des descriptions

91 Discussion
· faire le point sur la littérature

· mettre en regard de cette littérature des apports personnels:

a. tableaux récapitulatifs

b. discussion point par point

· elle doit être concise, mais complète

10/ Bibliographie :

· Medline

· Current Contents 

· Excerpta, Pascal, etc.. . .

Sélectionner les articles de base et ceux qui sont en rapport avec le thème, sur un nombre

d'années en rapport avec le sujet.

Adresse Internet: UBMED (en français, en anglais, en espagnol)
· intégrer la bibliographie dans le texte par des logiciels comme Endnote, Reference

· Manager

· importer les références (à partir de n'importe quel support)

· imprimer la bibliographie selon l'ordre choisi

· mode de Vancouver (selon l'ordre d'apparition dans le texte)

· ne citer que les références indiquées dans le tex

APRES LA SOUTENANCE

Vous vous présenterez au Conseil de l'Ordre où vous souhaitez exercer.

Vous devez vous munir de :

· L’original du Certificat de Réception au Doctorat,

· Une pièce d’identité,

· 2 photos d'identité,

· Livret militaire ou certificat d'exemption du Service Militaire,

· votre contrat de travail si vous êtes salarié

· frais d'adhésion (35 euros au Conseil de l’Ordre de Seine Saint Denis)

TRES IMPORTANT
Conformément à l’article 21 du décret n°2004-67 du 16 janvier 2004 relatif à l’organisation du troisième cycle des études médicales « la soutenance de thèse conduisant à l’obtention du diplôme d’Etat de docteur en médecine peut intervenir (…) au plus tard trois années après la validation du troisième cycle des études médicales ».
Le Diplôme définitif ne sera délivré à l'étudiant qu'au bout de 1 an sur présentation de l'Original du Certificat de Réception au Doctorat que l'étudiant devra conserver (pour toutes démarches administratives n'utiliser que des photocopies).

PRESENTATION DES THESES

Chaque Thèse doit comporter :

-
Couverture et page de garde sur laquelle sont indiquées :


.
La Faculté à laquelle appartient le candidat,


.
la mention "Diplôme d'Etat" 


.
le prénom en entier,


.
le nom de jeune fille et non le nom de femme mariée,


.
la date et le lieu de naissance,


.
la mention "présentée et soutenue publiquement le....",


.
le titre de la Thèse,


. le nom du Président de thèse


.
le nom du Directeur de Thèse,


.
le nom du Rapporteur de Thèse,


. le nom des autres membres du jury

La reliure doit être solide (pas d'agrafe, pas de spirale, de transparent...)

Les pages numérotées (numérotation continue en chiffres arabes pour le corps de la Thèse et en chiffres romains pour la bibliographie).

Le texte du Serment d'Hippocrate doit figurer à la fin de chaque Thèse

Pour permettre de réaliser l'index matières de ce catalogue et une base de données des Thèses françaises, il est nécessaire que chaque Thèse comporte un bref résumé rédigé par l'auteur et des mots clés significatifs de son contenu.

Résumé et mots-clés figureront sur la quatrième page de couverture (dos de la couverture) ; ceux-ci doivent impérativement être tapés sur une page blanche pour la reproduction du texte sur Bristol.

La présentation de la couverture doit être obligatoirement conforme au modèle ci-joint. Toute Thèse ayant une autre présentation sera refusée.

POUR FACILITER LE TIRAGE DE VOS THESES 

Il est recommandé de : 

1. utiliser du papier 80g de format 21 x 29,7 (pas de pelures ou strong) 

2. une frappe correcte et noire

3. numéroter les pages au centre de la feuille en haut

4. laisser une marge de 2 à  3 cm à gauche et 1.5 cm à 2 cm à droite

5. marge du haut : 2 cm (n°de la page à 1cm), marge du bas : 2 cm
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N°

THESE

pour le

DOCTORAT en MEDECINE

(Diplôme d'Etat)

par

M. X

né le                       à         

Présentée et soutenue publiquement le 

	Titre de la thèse 



Président de Thèse :  
Professeur ou Docteur X

Directeur de Thèse : 
Docteur ou ProfesseurY

Rapporteur de Thèse : 
Professeur ou Docteur Z

Membre du jury :
Professeur ou Docteur W

SERMENT 

D’HIPPOCRATE 
Au moment d’être admis(e) à exercer la médecine, je promets et je jure d’être fidèle aux lois de l’honneur et de la probité. Mon premier souci sera de rétablir, de préserver ou de promouvoir la santé dans tous ses éléments, physiques et mentaux, individuels et sociaux.

Je respecterai toutes les personnes, leur autonomie et leur volonté, sans aucune discrimination selon leur état ou leurs convictions. J’interviendrai pour les protéger si elles sont affaiblies, vulnérables ou menacées dans leur intégrité ou leur dignité.

Même sous la contrainte, je ne ferai pas usage de mes connaissances contre les lois de l’humanité. J’informerai les patients des décisions envisagées, de leurs raisons et de leurs conséquences.

Je ne tromperai jamais leur confiance et n’exploiterai pas le pouvoir hérité des circonstances pour forcer les consciences. Je donnerai mes soins à l’indigent et à quiconque me les demandera. Je ne me laisserai pas influencer par la soif du gain ou la recherche de la gloire.

Admis(e) dans l’intimité des personnes, je tairai les secrets qui me seront confiés.

Reçu(e) à l’intérieur des maisons, je respecterai les secrets des foyers et ma conduite ne servira pas à corrompre les mœurs.

Je préserverai l’indépendance nécessaire à l’accomplissement de ma mission. Je n’entreprendrai rien qui dépasse mes compétences. Je les entretiendrai et les perfectionnerai pour assurer au mieux les services qui me seront demandés.

J’apporterai mon aide à mes confrères ainsi qu’à leur famille dans l’adversité.

Que les hommes et mes confrères m’accordent leur estime si je suis fidèle à mes promesses ; Que je sois déshonoré(e) et méprisé(e) si j’y manque.

Nom du rapporteur proposé : ………………………………………………………………….





Membres du jury proposés : ……………………………………………………………


………………………………………………………………………………………….. 


………………………………………………………………………………………………….


………………………………………………………………………………………………….


………………………………………………………………………………………………….











� Voir modèle ci-dessous à retirer au bureau des thèses







